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Cette instruction a été modifiée par les instructions suivantes : 

n• ............................................... du ............................................... . 

n• ................................................ du ........ .. ...................... .. ............. . 

n• ........................ ....................... du ...................................... .. ....... . 

n• ................................................ du ................ ................. .. ............ . 

Cette Instruction a été abrogée par l'inst ruction 

n• .................... ........................... du ............................................... . 

CONSEILS DE PRUD'HOMM ES 

ANALYSE 

Application de la loi n• 77-1468 du 30 décembre 1977 instaurant la gratuité des actes de justice devant les juridictions 
civiles et administratives. Modalités de paiement des frais postaux des secrétariats des conseils de prud'hommes, 
néccssité.t petr les actes et les procédures. Modalités de paiement du complément de rémunération compensant 
la perte rles émoluments. 

DOCUMENTS A ANNOTER 

Néant 

Messieurs les comptables sont invités à faire application de la circulaire n• 78-141 du 21 mars 1978, publiée 
ci-après en annexe, prise sous le double timbre des ministères de la J ustice et de l'Intérieur et destinée aux préfets 
de métropole ct des D.O.>I., à l'exception des départements du Rhin et de ln Moselle. 

Cette circulaire a pour objet de préciser les modalités de règlement relatives aux frais de correspondance 
postale afférents aux procédures et au complément de rémunération compensant la perte des émoluments. Ces 
pr~cisions sc substituent aux dispositions correspondantes de la circulaire n• 78-11020/ 13 du 13 fénier 1978 prise 
également sous le double timbre des ministères de la Justice et de l'Intérieur, qui n'avaient pas reçu l'accord 
du département. 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directe1~r. 

Guy SAL LERIN. 
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ANNEXE 
à l'Instruction no 78-61 • B1 

du 24 mars 1978 

!\fiNISTÈRE DE LA J USTICE 

Service de l'Administration générale 
et de l'Équipement 

MINISTÈRE DE r:JNTÉRIEUR 

Direction générale 
des collectivités locales 

LE CARDE DES Sct:AüX, lll~lSTRE DE LA JusTICE, 

LE l\UNISTRE DI:: L' INTÉRIE UR, 
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Paris, le 21 mars 1978. 

à Messieurs les préfets (métropole et D.O.M., à l'exceptwn des départements du Rhin et de la Moselle). 

ÛllJE1' : Application aux conseils de prud'hommes des textes sur la gratuité des actes de justice. 

RÉFÉRE~Cf. : Circulaire n• 78-11020-1 3 du 13 février 1978 do garde des Sceaux et du ministre de l'intérieur. 

ANNEXE : Un modèle d 'arrêté. 

En complément de notre circulaire visée en référence, nous avons l'honneur de vous apporter les prcc•s•ons 

suivantes relatives aux frais de correspondance des conseils de prud'hommes et aux compléments de rémunération 

à verser aux secrétaires et secrétaires adjoints des conseils. 

l. COMPLÉMENTS DE RÉMU~.ÉRATlON COltPENSANT LA l'ERTE DF.S ÉMOLUME~TS 

Le complément de rémunération donnera lieu au versement de trois acomptes trimestriels, puis d 'un solde. 

Pour la liquidation des acomptes, vous prendrez, par intéressé, un arrêté fixant leur montant, qui, pour 

chacun des trois premiers trimestres de 1978, sera égal au quart des émoluments que les secrétaires et secrétaires 

adjoints ont déclaré avoir perçus en 1977. 
Le mandat relatif au premier acompte sera justifié par l'arrêté du préfet, appuyé de la déclaration des 

intéressés, visée par le président du con seil de prud'hommes, ou le président de section. Les mandats relatifs 

aux acomptes suivants seront accompagnés de copies de ces pièces. 

Les conditions de la liquidation du solde donneront lieu à des instructions ultérieures. 

JI. FRAIS DE CORRESPONDANCE 

Certains secretarres de conseils de prud'hommes ont fait remarquer qu'ils n'avaient pas la qualité de 

comptables publics et qu'ils n'étaient donc pas habilités à manier des fonds publics. 

Afin d 'éviter toute manipulation de ces fonds par les secrétaires et secrétaires adjoints, vous avez le choix 

entre deux possibilités : 

1" Dans les conseils de prud'hommes les plus importants, pourront être mises en service des machines à 

affranchir le courrier. 

L'opportunité de l'installation de ces machines pourra être apprec1ee à partir d 'éléments tels que : 

- le nombre de plis annuels (l'implantation d'une machine se justifie à partir de 15.000 à 20.000 plis par an) ; 

- le montant total des affranchissements (les P.T.T. ristournent 1 % de ce montant) ; 

- le coût de la location annuelle (de l'ordre de 1.500 F T.T.C.) ; 

- les avantages qui en découlent pour la gestion (gain de temps, facilités de contrôle, etc.). 

Les secrétaires vous transmettront les relevés mensuels que vous mandaterez directement à l'ordre des P.T.T. 
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2" Dans les conseils de prud'hommes de moindn: imrw rtance, vous aurez recours à la procédure habituelle 
de la comptabilité publiquf' qui permet l'approvisionnement en timbres-poste des seTViccs ne disposant pas de la 
r ranch ise postale. 

Vou!. remettrez à chacun des secrétaires, men~ucllement ou trimestriellement selon l'importance des besoinl!, 
un clai:quc• ~;ur le Trésor libellé à l'ordre du rece~eur des Postes, q ui fournira ceux-ci en timbres·poste à duc 
concurrence. 

Afin de permettre un ~ontnilc de l'utilisation dt~s sommes remises aux secrétaires et secrétaires adjoints 
des conseils de prud'homme~, vous les inviterez à tenir une comptabilité «Timbres~ 'lui ser vira de base aux états 
prévisionnds que vous adres•ercz chaque année li la Chancellerie. 

lll. l>A 'iS LA RÉGION CENTRF. 

Le chef du service régional pour rarlmini~lration de la Justice, q ui est ordonnateur secondaire, effectuera 
les OJ)érutions prévues ci·dessus a u nivrau du préfet, sur la base ri el:' informations que les préfets des départements 
concernés l ui auront tran8mises. 

l..e ministre de l'/ ntérieur, 

Chri~tian Bo~NF.T. 

Le garde des Sceaux, ministre de la Justice, 

Alain PEYRF.FJTTE. 
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ANNEXE 

LE PRÉFET DE 

Vu la loi n• 77-1468 du 30 décembre J9ï7, instaurant la gratuité des actes de justice devant les juridictions 

civiles et administratives; 

Vu l'article 7 du décret n" 78-62 du 20 janvier J9ïfl accordant aux secrétaires ct aux secrétaires adjoints 

des conseils de prud'hommes, un complément de rémunération compensant la perte des émoluments; 

Vu les circulaires du ministère de la Justice cl du ministère de l'Intérieur du 13 février 1978 et du 

21 mars 1978, fixant les modalités d'application de l'article 7 du décret susvisé concernant notamment la délégation 

provisionnelle el le mandatement des crédits correspondants; 

Vu la déclaration en date du souscrite par M. secrétaire 

(adjoint) du conseil de prud'hommes de 

ARRtTE: 

Par imputation sur le chapitre 37-92, 11rticle 30, du budget de l'f:tat, il sera établi, pour chaque trimestre, 

un mandat de F, au nom de )f. , sur son compte 

Cette somme repré;;cnte, au titre de chacun des trois premiers trimestres de J'année 1978, un acompte à valoir 

sur le complément de rémun6ration compensant, pour 1978, la perte des émoluments versés, en application des 

textes vi;,és ci-dessus. 


